
 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION  – PA2026 -01 REHABILITATION GRANGE MLT   page 1/12  

 

Autorité concédante 

 

 

 

SYNDICAT DE VALORISATION DES DECHETS  

69, rue de Chaptal  

22000 Saint -Brieuc  

 

 

DATE DE REMISE DES OFFRES  :  

VENDREDI  4  SEPTEMBRE  2026  A 12H00

 
 

MARCHÉ DE TRAVAUX  

 

RE NOVATION DE LA GRAN GE 

De la Maison de la TERRE  

 

En application de l’article R. 2123 -1, 1° du code de la commande publique  

 

 
 

 
 
  

REGLEMENT DE LA CONSULTATION  

 



 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION  – PA2026 -01 REHABILITATION GRANGE MLT   page 2/12  

 

SOMMAIRE 

 

1  PROCEDURE ET FORME DU MARCHE  ................................ ......................  Erreur  ! Signet non défini.  

2  OBJET DE LA CONSULTATION  ................................ ................................ ................................ ........  3  

3  DÉLAI  D’EXÉCUTION  ................................ ................................ ................................ .......................  3  

4  PROCÉDURE DE PASSATION  ................................ ................................ ................................ ..........  3  

5  VARIANTES ................................ ................................ ................................ ................................ ...... 5  

6  DOSSIER  DE CONSULTATION  ................................ ................................ ................................ .........  5  

7  ENVOI DES  PROPOSITIONS  ................................ ................................ ................................ ............  6  

8  DÉLAI  DE  VALIDITÉ  ................................ ................................ ................................ .........................  7  

9  GROUPEMENTS  D’OPÉRATEURS  ÉCONOMIQUES ................................ ................................ ..........  7  

10  SOUS -TRAITANCE  ................................ ................................ ................................ ...........................  8  

11  PRÉSENTATION  DU  DOSSIER  DE  CANDIDATURE  ................................ ................................ ..........  8  

12  PRÉSENTATION DU  DOSSIER  D’OFFRE  ................................ ................................ .........................  9  

13  ATTRIBUTION  DU  MARCHÉ  ................................ ................................ ................................ ..........  10  

14  CRITÈRES D’ATTRIBUTION  ET  CHOIX  DE  L’OFFRE  ................................ ................................ ..... 10  

15  RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  ................................ ................................ .....................  11  

16  VISITE DE SITE  ................................ ................................ ................................ ..............................  12  

17  LITIGES ET DIFFÉRENDS  ................................ ................................ ................................ ..............  12  

  



 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION  – PA2026 -01 REHABILITATION GRANGE MLT   page 3/12  

 

1  OBJET DE LA CONSULTATION  
 

Le présent règlement de la consultation  se rapporte aux travaux de :  «  Rénova ti on de la Grange 
de la Maison de la Terre » en préau et en espace technique  
 
Les travaux se feront en site occupé : le bâ timent principal restera ouvert et en fonc tionnement.  
 
5 lots sont prévus  : 
 

▪ Lot  1  : “GROS -OEUVRE ” 
▪ Lot  2  : “CHARPENTE ” 
▪ Lot  3  : “COUVERTURE ” 
▪ Lot  4  : “PLOMBERIE  - ELECTRICITE “ 
▪ Lot 5  : “SERRURERIE ” 

 

2  DÉLAI  D’EXÉCUTION  
 

Le  délai  d'exécution  du marché  est  estimé à un maximum de 6 mois après notification.  
 
A noter une contrainte complémentaire, le chantier devra, impérativement se dérouler entre les 
mois de novembre  et mars pour des raisons de nidification des hirondelles sur le bâtiment.  
 
Voir calendrier prévisionnel en annexes.  
 
Pour l'ensemble des lots, le délai d'exécution du marché commence à courir à la date de notification 
du marché aux attributaires . 
 
Caractéristiques  du délai  d'exécution  du marché  : 
Conformément à l’article 18.1.1 alinéa 1 du CCAG travaux, le repliement des installations de chantier 
et la remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier sont compris dans le 
délai d’exécution. Le repliement des installations de ch antier et la remise en état des emplacements 
sont à la charge du titulaire.  
 
Dans le cas d'intempéries au sens des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, 
entraînant un arrêt de travail sur les chantiers, les délais d'exécution des travaux sont prolongés 
par ordre de service  dans les conditions prévues à l'article 18.2.3 du CCAG travaux.  
 
Période  de préparation  : 
Par  dérogation  à l'article  28.1  du CCAG travaux,  une période  de préparation  de 1  mois  est  prévue.  
 
 

3  PROCÉDURE DE PASSATION  
 

Conformément à l’article R. 2123 -1, 1° du Code de la commande publique, le marché est passé par 
procédure adaptée.  
 
Conformément à l'article R. 2123 -5 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur a 
prévu la possibilité de négocier mais se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres 
initiales sans mener de négociations.  
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3.1.1 La  négociation  portera  sur  les  points  suivants  : 
 

Après une  première analyse des  offres, il  sera  établi,  soit  un classement  définitif  des  offres,  soit  un 
premier classement des offres. Dans ce dernier cas, le pouvoir adjudicateur négociera avec 
l’ensemble des candidats suivant les critères énoncés ci -dessus, tout en respectant les principes 
fondamentaux de la commande publique et ses textes d’application  (articles R.2123 -5 et R.2152 -
1 du code de la commande publique 2019) . La  négociation  portera  sur  tous  les  éléments  de l’offre  
y compris  le prix. 
 
Le pouvoir adjudicateur informera du début de la procédure de négociation par courriel (par le biais 
du profil  d’acheteur)  adressé  à tous  les  candidats  admis  à la  négociation,  accompagné d'une liste  de 
questions qui seront évoquées avec les candidats pour cette négociation.  
 
Cette négociation pourra porter également sur le contenu du CCAP, de la notice descriptive des 
travaux si des adaptations sont justifiées par l'intérêt du service.  Les  modalités  de la négociation  
respecteront  le principe  fondamental  d'égalité  de traitement  des  candidats aux marchés publics.  
 
A l’issue de cette phase de négociation, un second classement sera effectué et l’offre 
économiquement la plus avantageuse sera retenue sur la base des critères de choix des offres 
définis dans l’avis et/ou dans le présent règlement de la consultation. Tout efois, le Pouvoir 
Adjudicateur pourra choisir d’attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans 
négociation.  
 

3.1.2 Régularisation  des  offres  : 
 
Dans le cas d’offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables, les premières seront éliminées 
d’office,  les 2 autres pourront devenir régulières et acceptables à l’issue de la négociation à 
condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. Au terme de la négociation, les offres qui 
demeureraient encore irrégulières ou inacceptables seront éliminées. Cepe ndant, l’acheteur 
autorisera tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai de 
5 jours sauf si ces offres s eront jugées anormalement basses.  
 
L'ensemble des candidats dont l'offre peut être régularisée, sera invité à le faire, afin de respecter 
le principe d'égalité de traitement. Le délai pour régulariser l'offre sera identique pour tous les 
candidats concernés.  
 
La régularisation ne peut être l'occasion pour le soumissionnaire d'améliorer son offre sur des points 
dont la régularité n'est pas en cause. La régularisation de l'offre ne peut en aucun cas avoir pour 
effet de modifier ses caractéristiques substantielles . Lorsque les irrégularités constatées sont 
manifestement trop importantes pour être régularisées sans entraîner une modification 
significative de l'offre, dépassant ainsi ce qui peut être raisonnablement acceptée, la régularisation 
ne saurait être autoris ée. 
 
Après demande de régularisation de  la ou des  offres  irrégulières, le jugement  des  offres  sera  
effectué dans les conditions prévues aux articles R.2152 -1 et 2 du code de la commande publique 
et donnera lieu à un classement des offres.  
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre inappropriée, irrégulière ou 
inacceptable sera éliminée.  
 
Conformément aux articles R.2152 -3, R.2152 -4 et R.2152 -5 du Code de la Commande Publique, 
l’acheteur public a la possibilité d’écarter les offres jugées anormalement basses après avoir  
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demandé au candidat, par écrit, des précisions sur la composition de l’offre et après avoir vérifié les 
justifications fournies.  
 
 

4  VARIANTES  
 
Les  variante s sont autorisées par le pouvoir  adjudicateur.  
Dans ce cas, le candidat sera obligé de déposer une 2 nde offre complète, en sus de l’offre de base.  
 
Prestations  supplémentaires  éventuelles  : 
Le  marché  comporte  des  prestations  supplémentaires  éventuelles  obligatoires  dans certains lots.  
 
 

5  DOSSIER  DE CONSULTATION  
 
Vous  pouvez  consulter  les  documents  en ligne  à l’adresse  suivante  : 
https://www.megalis.bretagne.bzh/  
 

Le  dossier  de consultation  comprend  les  éléments  suivants  : 
- Règlement  Consultation  (RC) 
- Cahier  des  clauses  administratives  particulières  (CCAP)  ou tout  autre  document  qui en 

tient  lieu  et ses éventuelles annexes  
- Cadre du mémoire technique  
- Cahier  des  clauses  techniques  communes (CCTC) et particulières  (CCTP)  par lot   
- Les «  Décomposition  du Prix  Global et  Forfaitaire  »  (DPGF)  par lot 
- Les annexes relatives aux surfaces, au calendrier prévisionnel, diagnostic et plan général 

de coordination  
 
A noter qu’à date, l’acte d’engagement n’est pas fourni aux candidats. Celui -ci sera seulement 
adressé aux candidats retenus des différents lots.  
 
En application des articles L.2132 -2 et R.2132 -2 du code de la commande publique, les documents 
de la consultation sont gratuitement mis à disposition des opérateurs économiques à compter de la 
publication de l’avis d’appel public à la concurrence sur le p rofil d’acheteur de la collectivité à 
l’adresse suivante :  
 
Les soumissionnaires ont la possibilité de retirer le DCE soit en s'identifiant, soit de façon anonyme 
conformément à l'arrêté du 14 décembre 2009.  
 
L'identification lors du retrait d'un DCE est indispensable si les candidats souhaitent être tenus 
informés des modifications relatives à ce dossier ainsi que des éventuels avis rectificatifs 
ou déclarations sans suite . 
 
Le  candidat  est  informé  que seul  l’exemplaire  du dossier  de consultation  détenu  par le 
pouvoir  adjudicateur  fait  foi. Aucune  demande  d'envoi  du DCE sur support  physique  électronique  
n'est  autorisée.  
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation. Ces  modifications devront  être reçues  par les  candidats  au plus  tard 6  jours  
calendaires  avant la date limite de réception des offres . Les candidats devront alors répondre 
sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.  

https://www.megalis.bretagne.bzh/
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Les renseignements complémentaires  sur les documents de la  consultation seront envoyés aux 
opérateurs économiques 6 jours  calendaires au plus tard  avant  la date limite  fixée pour  la 
réception des offres , pour autant qu'ils en aient fait la demande 8 jours calendaires avant la 
date limite fixée pour la réception des offres.  
 
Si un complément d'informations, nécessaire à l'élaboration de l'offre n'est pas fourni dans les 
délais prévus ci -dessus, ou si des modifications importantes sont apportées aux documents du 
marché, le délai  de réception des offres sera prolongé de manière proportionnée à l'importance 
des informations demandées ou des modifications apportées.  
 
 

6  ENVOI DES  PROPOSITIONS  
 
Les plis doivent être remis au plus tard à la date indiquée sur la page de garde du présent 
document.  Les plis déposés  postérieurement à la date et heure limites seront considérés comme 
étant hors délai.  
 
Conformément aux articles R.2132 -7 et R.2132 -8 du Code de la commande publique, les 
candidats  devront obligatoirement transmettre  leurs propositions de manière électronique   

 

6.1.1 Transmission  par  voie  électronique  

 

Les  candidats  devront  tenir  compte  des  indications  suivantes,  afin  de garantir  au mieux  
le bon déroulement de cette procédure dématérialisée.  
 
La  plate -forme  de dématérialisation  à utiliser  pour la remise  des  offres  est  la suivante  : 
https://www.megalis.bretagne.bzh/  

 

La  liste  des  formats  de fichiers  acceptés  est  la suivante  : 
- Portable  Document  Format  (Adobe  .pdf), 
- Rich  Text  Format  (.rtf), 
- Compressés  (exemples  d’extensions  : .zip, .rar), 
- Applications  bureautiques  (exemples  d’extensions  : .doc, .xls,  .pwt, .pub, .mdb), 
- Multimédias  (exemples  d’extensions  : gif,  .jpg, .png). 

 
Les documents nécessitant une signature, transmis par voie dématérialisée, sont de préférence 
signés individuellement par le candidat au moyen d’un certificat de signature électronique 
conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES.  
 
Le cas échéant, les documents transmis par voie électronique pourront être rematérialisés après 
l’ouverture des plis pour signature. Les candidats sont informés que les pièces non signées 
électroniquement pourront être rematérialisées et signées manuscrite ment après l’attribution.  
 
Dans cette hypothèse, l’attributaire désigné s’engage à  signer l’acte d’engagement  et  toutes  
autres  pièces  éventuelles conformément à l’offre remise ou négociée.  
 
Les  frais  d’accès  au réseau  et de recours  à la signature  électronique  sont  à la charge  de chaque  
candidat.  Il est rappelé que le candidat peut, s’il le souhaite, remettre, dans une enveloppe fermée, 
une copie de sauvegarde de sa candidature et de son offre sur support papier ou sur un support 
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électronique (clé USB). L’enveloppe contenant la copie de sauvegarde devra comporter la mention 
« copie de sauvegarde »  et devra être transmise dans les mêmes conditions de forme que l’offre 
électronique et impérativement avant l’expiration du délai de remise des offres à l’adresse suivante  
 

KERVAL CENTRE ARMOR  
69 RUE CHAPTAL  

22  000 SAINT -BRIEUC  

 

Faute  de  respecter  ces  dispositions,  la copie  de  sauvegarde  sera  rejetée  et ne pourra pas  
être  examinée en cas  de défaillance  dans  la transmission  de la candidature  ou de l’offre  
électronique.  
 

 

7  DÉLAI  DE  VALIDITÉ  
 

Le  candidat  reste  lié par son  offre  pendant un  délai  de 60  jours  calendaire,  à compter  de la date  
limite  de présentation des offres.  
 
 

8  GROUPEMENTS  D’OPÉRATEURS  ÉCONOMIQUES  
 

Conformément  à l’article  R. 2142 -19  du code de la commande  publique,  les  groupements  
d’opérateurs  économiques  peuvent  participer  à la présente  consultation.  
 
Lors  de la remise  de la candidature  et  de l’offre,  la forme  juridique  du groupement  est  laissée  à 
la libre appréciation  des  candidats.  
 
Le  groupement  pourra prendre  la forme  soit  d’un groupement  conjoint,  soit  d’un groupement  
solidaire.  
 
Quelle que soit la forme juridique du groupement retenue par les candidats, la composition du  
groupement devra être détaillée et l’un des opérateurs économiques membre du groupement sera  
désigné comme mandataire. Ce mandataire représentera l’ensemble des membres du groupement 
vis -à-vis de l’acheteur et coordonnera les prestations des membres du groupement.  
 
Un même opérateur  économique  ne peut  pas  être  mandataire  de plus  d’un groupement  pour un 
même marché  public. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 2142 -26 du code de la commande publique, la 
composition du groupement ne pourra pas être modifiée entre la date de remise des candidatures 
et la date de signature du marché.  
 
Il pourra cependant  être  dérogé  à ce principe  en cas  d’opération  de restructuration  de société,  
notamment de rachat, de fusion ou d’acquisition touchant l’un des membres du groupement ou, si 
le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres se trouve dans l’impossibilité d’accomplir 
sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait. Le groupem ent pourra alors demander à 
l’acheteur l’autorisation de continuer à participer à la procédure de passation en proposant, le cas 
échéant, à l’acceptation de l’acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous -
traitants ou entreprises liées.  
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L’acheteur se prononcera sur la recevabilité de cette demande après examen de la capacité de 
l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous -traitants et 
entreprises liées présentées à son acceptation, au regard des condi tions de participation qu’il a 
définies.  
 
Les opérateurs  économiques ne sont pas autorisés à  candidater en agissant à la  fois en qualité de 
candidat individuel et de membre d'un groupement. Les opérateurs économiques ne sont pas 
autorisés à  candidater en qualité de membres de plusieurs groupements.  
 
 

9   SOUS -TRAITANCE  
 
Le soumissionnaire présente dans son offre les sous -traitants dont l'intervention est envisagée, 
s'ils sont connus.  
 
Pour  chaque  sous -traitant  présenté  dans  l'offre,  le soumissionnaire  joindra  : 
 

• Les  pièces permettant de justifier des capacités techniques, professionnelles et 
financières du sous -traitant lorsque le candidat ou l'un des membres du groupement 
candidat s'appuie sur la ou les capacités du sous -traitant proposé. Le candidat joindra à cet 
égard la preuve qu'il disposera des capacités de l'opérateur économique pour l'exécution 
du marché ;  

• Une déclaration indiquant que le sous -traitant ne tombe pas sous le coup d'une interdiction 
de soumissionner aux marchés publics ;  

• Le  formulaire  DC4  (déclaration  de sous -traitance)  dans  sa  dernière  mise  à jour dûment  
complété  et  signé.  
 

 

10  PRÉSENTATION  DU DOSSIER  DE  CANDIDATURE  
 

Dans  le cadre  de sa  candidature,  le candidat  devra  remplir le formulaire DC1  fourni dans le dossier 
de consultation.   
 

En application de l’article  R2143 -13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas 
tenus de fournir les documents listés ci -dessus si le pouvoir adjudicateur peut les obtenir 
directement par le biais :  
 
1° D'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme 
officiel à condition que l'accès à celui -ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossier 
de candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation ;  
 
2° D'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature 
toutes les informations nécessaires à sa consultation et que l'accès à ceux -ci soit gratuit.  
 
En application  des  articles  L. 113 -13  et  D.113 -14  du code des  relations  entre  le public  et 
l'administration,  le candidat n'est pas dans l'obligation de transmettre les justificatifs suivants  : 

- l'attestation  de régularité  fiscale  ; 
- les  déclarations  de résultats  soumis  aux  bénéfices  industriels  et  commerciaux  ; 
- les  déclarations  de bénéfices  non commerciaux  ; 
- les  déclarations  de résultats  soumis  aux  bénéfices  agricoles  ; 
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- les  déclarations  de résultats  soumis  à l'impôt sur  les  sociétés  ; 
- les  déclarations  pour les  sociétés  mères  et  les  filiales  de groupe ; 
- l'extrait  d'immatriculation  au registre  du commerce  et  des  sociétés  (extrait  KBis)  et  les  

statuts ; 
- les  attestations  de régularité  sociale  et  de vigilance  ; 
- la carte  professionnelle  d'entrepreneur  de travaux  publics. 

 
Si  le candidat  est  une personne  physique  : 

- l’avis  d'imposition  à l'impôt sur  le revenu  ou l'avis  de situation  déclarative  à l'impôt sur  le 
revenu  
émanant  de la direction  générale  des  finances  publiques  ; 

- l'attestation  de droit  aux  prestations  délivrées  aux  bénéficiaires  par les  organismes  de 
sécurité sociale ;  

- Le  justificatif  d'identité,  lorsque  le téléservice  de l'administration  propose  le dispositif  
«  FranceConnect  » mis en œuvre par l'administration chargée du numérique et du système 
d'information  et de communication  de l'Etat  sous  réserve  des  dispositions  de l'article  R. 
113 -9  du code des relations entre le public et l'administration.  
 

10.1.1 Transmission  de  la  candidature  avec  le  document  Unique  de  Marché  
Européen  (DUME)  : 

 
Conformément à l’article R2143 -4 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur 
accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme d'un document unique de marché 
européen établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commis sion européenne 
établissant le formulaire type pour le document unique de marché européen susvisé, en lieu et place 
de la déclaration sur  l’honneur et des renseignements mentionnés aux articles R2142 -3, R2142 -4 
et R2143 -3 du code de la commande publique.  
 

Le  DUME doit  être  transmis  par voie  électronique  (eDUME). 
 
Les opérateurs économiques peuvent réutiliser un  DUME qui a déjà été utilisé dans une procédure 
antérieure, à condition qu'ils confirment que les informations qui y figurent sont toujours valables.  
 
Les  candidats  devront  donc fournir  à l’appui du Document  Unique  de Marché Européen,  les  
certificats  des capacités  économiques,  financières  et  techniques  mentionnées  ci-dessus.  
 
 

11  PRÉSENTATION DU  DOSSIER  D’OFFRE  
 

Dans  le cadre  de son  offre,  le candidat  devra  produire  les  documents  suivants.  
Si  ceux -ci ne sont  pas  remis  en français,  une traduction  des  documents  devra  être  jointe  au dossier  
d’offre. 
 

N° Description  

1 Le  mémoire  technique  élaboré  sur  un document  de 1 page  maximum : 
- description des moyens humains,  
- détail  du nombre de jours prévus sur le chantier par ouvrage  
- présentation d’une photo référence d’un dossier équivalent  

 
2 Le  ou les DPGF /lot 
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Les  cahiers  des  clauses  administratives  et  techniques  communes et particulières  (CCAP – CCTC - 
CCTP /lot) seront  acceptés  sans  modification  une fois  l’acte  d’engagement  signé  par les  
cocontractants,  après  attribution  du marché. 
 

ATTENTION  ! La  signature  des  pièces  n’est  pas  exigée  lors  de  la remise  électronique  
des  plis  (candidature et  offre).  La  signature  du  marché  ne  sera  exigée  qu’après  
attribution  du  marché  avec  le  candidat  désigné titulaire du marché.  

 

12  ATTRIBUTION  DU MARCHÉ  
 

Au terme  de la procédure,  le pouvoir  adjudicateur  demandera  à l’opérateur  économique  ou au 
mandataire du groupement d’opérateurs auquel il est envisagé d’attribuer le marché de lui retourner  
 

- L’acte  d’engagement  dûment  rempli, daté  et  signé  par la personne  habilitée  à engager  la société.  
- Les  attestations  d’assurance  reprises  dans  le CCAP 
- Les documents  justificatifs  visés  aux  articles  R. 2143 -6 à R. 2143 -10  du Code de la commande  
publique.  Le cas échéant, il sera fait application des articles R. 2143 -13 et R. 2143 -15 du Code 
de la commande  publique. 

 
Lors de la conclusion du marché, il sera demandé au titulaire du marché de fournir une attestation 
de vigilance afin de prouver qu'il respecte les règles applicables en matière de lutte contre le travail 
dissimulé.  
 
 

13  CRITÈRES D’ATTRIBUTION  ET  CHOIX  DE  L’OFFRE  
 

Le  pouvoir  adjudicateur  attribue  le marché  au soumissionnaire  ayant  présenté  l'offre  
économiquement  la plus avantageuse en se fondant sur une pluralité de critères.  
 
Les  critères  listés  ci-dessous  s'appliquent  pour l'attribution  du marché. 
 

N° Description  Pondération   
en points/100  

1 Prix   
Méthode de calcul de la pondération  : 
 

(Offre du candidat moins disant  / Offre du candidat jugé)   
* nombre de points du critère  de pondération  

 

60  pts 

2 Valeur  technique   
La valeur  technique  sera  notée  au travers  des  éléments  
fournis  par les  candidats  et notamment les informations 
relatives au point suivants :  
 
A - La méthodologie  d’exécution  des  ouvrages  pour ce chantier   
> (20  points)  
 
 
 

40  pts 
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B - Les  moyens  humains  et  matériels  affectés  spécifiquement  
à ce chantier   
> (10 points)  
 
C – Le planning des tâches du lot et concordance avec le 
planning DCE  
> (10 points)  
 
Pour un total de 40 points sur cette valeur technique.  
 

 

Une certaine  valeur  a été attribuée  à chaque  critère. Sur la base de l'évaluation  de tous  ces  critères,  
tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué au candidat présentant l'offre 
économiquement la plus avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur.  
 
Si une offre lui paraît anormalement basse, le pouvoir adjudicateur demandera au soumissionnaire 
d'apporter les précisions et justifications permettant de démontrer que l'offre présentée n'est pas 
anormalement basse, en application des articles L. 2152 -5 à  L. 2152 -6 et R. 2152 -3 à R. 2152 -5 du 
code de la commande publique.  
 
Si les éléments produits par le soumissionnaire ne permettent pas de justifier de manière 
satisfaisante le bas niveau des prix proposés ou si le soumissionnaire se trouve dans l'un des cas 
précisés aux articles R. 2152 -4 ou R. 2152 -5 du code de la commande  publique, son offre est 
rejetée.  
 
 

14  RENSEIGNEMENTS  COMPLÉMENTAIRES  
 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires relatifs à cette consultation, les candidats 
devront faire parvenir en temps utile leur demande à :  
 

Question d’ordre administrative  :  
 

Jean-Benoît ORVEILLON – Directeur KERVAL  
jborveillon@kerval -centre -armor.fr 

06 09 97 18 51  

Question d’ordre technique  :  
 
Clémence AUBREE  
Cabinet ENSEMBLE.S  
06 88 04 00 72  
contact@ensembles.archi  

 

Seules  les  demandes  adressées  au moins  8  jours  calendaires  avant  la date  limite  de réception  des  
offres  feront  l’objet  d’une réponse  de la part  du pouvoir  adjudicateur.  
 
Une réponse  sera  adressée  au plus  tard 6  jours  calendaires avant  la date  fixée  pour la réception  
des  offres aux candidats ayant téléchargé le dossier de consultation sur la plateforme de 
dématérialisation après s'être préalablement identifiés  

mailto:jborveillon@kerval-centre-armor.fr
mailto:contact@ensembles.archi


 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION  – PA2026 -01 REHABILITATION GRANGE MLT   page 12 /12  

 

 
 

15  VISITE  DE  SITE  
 
Comme indiqué dans le CCTC, chaque entreprise devra se rendre sur place avant remise de son offre.  
 
Afin de prendre RDV, prière de contacter Jennifer PELLAN au 06 73 21 03 52 afin de planifier la 
date et l’heure de passage. Systématiquement, une personne de KERVAL assistera à la visite.  
 
L'entrepreneur prendra le terrain dans l'état où il se trouve, il devra se rendre compte sur place de 
l'état actuel des lieux et des sujé tions que cela entraîne.  
 
L'entrepreneur vérifiera  sur place la solidité et l’état des ouvrages sur lesquels elle intervient.   
 
L’entrepreneur ne pourra prétendre à aucun travail supplémentaire lié à quelconque problème 
technique résultant du non -contrôle des ouvrages existant.  
 
A noter que vous pourrez trouver une annexe intitulé DIAGNOSTIC dans le DCE qui précise le 
« Diagnostic et l’étude de faisabilité pour la réhabilitation d'un bâti ancien – grange en pierre  ». 
 
 

16  LITIGES  ET  DIFFÉRENDS  
 

En cas  de litige,  les  coordonnées  du service  auprès  duquel  des  renseignements  peuvent  être  
obtenus concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de 
recours sont les suivantes :  
 

Tribunal Administratif de Rennes  
Hôtel de Bizien  

3 Contour de la Motte  
35044 RENNES CEDEX CS 44416  

Tél : 02 23 21 28 28  
Télécopie : 02 99 63 56 84  

Courriel : greffe.ta -rennes@juradm.fr  
Adresse internet  (U.R.L) : http://www.ta -rennes.juradm.fr/  

 
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer 
le rôle de médiateur est :  

Tribunal Administratif de Rennes  
Hôtel de Bizien  

3 Contour de la Motte  
35044 RENNES CEDEX CS 44416  

Tél : 02 23 21 28 28  
Télécopie : 02 99 63 56 84  

 

http://www.ta-rennes.juradm.fr/

